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Point b. de l’ordre du jour 

Délégation des responsabilités de l’Assemblée générale au bénéfice du Conseil 

(avec effet immédiat)   

 

L’ASSEMBLÉE,  

 

RAPPELANT les conclusions de la Conférence de Tokyo sur le Règlement général, y compris le 
Règlement financier, en novembre 2023, en particulier en ce qui concerne la suspension, le 
rétablissement ou la résiliation du statut de membre associé ; 

RAPPELANT EN OUTRE les dispositions de l’Article 7.1, de l’Article 7.7 (j) et de l’Article 8.8 (a) 
de la Convention ; 

AYANT À L’ESPRIT la nécessité de sanctionner les membres qui manquent à leurs obligations, 
tout en veillant à ce que ceux-ci puissent être réintégrés rapidement et sans délai dès qu’ils 
remplissent les conditions requises ; 

1. APPROUVE la délégation de responsabilités de l’Assemblée générale au bénéfice du Conseil 
lorsqu’elle suspend, résilie ou rétablit le statut de membre associé en raison du non-paiement 
des cotisations conformément au Règlement général, y compris le Règlement financier ; 

2. APPROUVE la délégation des responsabilités de l’Assemblée générale au bénéfice du 
Conseil en cas de rétablissement du statut de membre associé lorsque le membre associé 
satisfait aux conditions de réintégration fixées par l’Assemblée générale après une suspension 
pour toute activité incompatible avec le but ou les objectifs de l’Organisation, conformément 
au Règlement général. 

 

 

 


